
Génération automatique d’un contrat de garde partagée.

Ce contrat s’inspire de plusieurs modèle, notamment celui du magasine Le particulier de février 2003-03-12 

il prends en compte les modifications apportées par l’avenant du 10 octobre 2002 à savoir : plus de présence responsable dans le cas d’une garde partagée : médecine du travail, calcul des heures supplémentaires

ATTENTION : l’avertissement présent sur le site vaut pour ce contrat : il est donné à titre d’illustration sans garantie juridique

Pour le compléter vous devez utiliser la touche de tabulation afin d’aller d’un champs à remplir à un autre

Date de début de contrat : 01/08/2002
Durée du préavis : 1 mois (1 mois maximum, durée fortement recommandée)

Est-il prévu d’aller chercher un enfant à l’école ?  FORMDROPDOWN 

Nom de l’enfant à aller chercher à l’école : Prenom
À quelle heure ? 16:00
Nom et adresse de l’école (et le cas échéant arrêt de bus/métro si la nounou doit utiliser ce mode de transport)

ECOLE XXX - 2 RUE DU CALVAIRE - 00000 TOTO
CONTRAT A DURE INDÉTERMINÉ

	Entre  

Monsieur Et Madame Xxxx
Demeurant XX, RUE XXXXXX 00000 RENNES
n° d'immatriculation Urssaf 0-00000-00000-00000
code NAF: 95 OZ, 

ci-après les parents-employeurs d'une part,
	Et 

 Madame Xxxx
demeurant XX, RUE XXXXXX 00000 RENNES
 n° d'immatriculation à la sécurité sociale 

0-00-00-00-000-000 (00)
née le 01/01/1973
à Rennes (35, France)
nationalité XXX
N° du titre de séjour XX
ci-après la salariée d'autre part,


Il a été convenu ce qui suit. 

Art. 1 - ENGAGEMENT 

 Madame Xxxx est engagée à compter du 01/08/2002 pour une durée indéterminée, en qualité de garde d'enfant. 

Le présent contrat est régi par la convention collective nationale des salariés du particulier employeur, tenue à la disposition du salarié qui pourra la consulter sur le lieu de travail. Toute modification de ce texte lui sera notifiée dans le délai d'un mois après sa date d'effet. 

Il est convenu une période d'essai de 1 mois, renouvelable une fois, pendant laquelle chacun pourra reprendre sa liberté sans préavis ni indemnité. 

Compte tenu de la classification prévue par cette convention collective, est classée au niveau 2. 

Le présent contrat se situe dans le cadre d'une garde partagée entre et, Monsieur Et Madame Yyyy Co-employeurs, comportant la garde de 2 enfants. Cette caractéristique constitue un élément essentiel du contrat.

En ce qui concerne Monsieur Et Madame Xxxx, il s'agit de la garde de Camille Et Adrien
Monsieur Et Madame Xxxx s' engagent à déclarer l'auxiliaire parentale au plus tard dans les 8 jours qui suivent l'embauche à :URSSAF  3, RUE XXXX.  00000  XXXXXX
Art. 2 - FONCTIONS 

En sa qualité de garde d'enfant, a pour fonctions principales de : 

· prendre les mesures nécessaires au plein épanouissement physique, intellectuel et affectif de l'enfant (rythmes, repos ,sorties, éveil, alimentation……).
· surveiller, nourrir, changer et laver, 

· promener, faire jouer et faire dormir les enfants mentionnés à l'article 1 le tout compte tenu des directives données par les parents et du matériel mis à sa disposition

· oui IF ="oui" " aller chercher à l’école  ask "prenom de l'enfant en périscolaire" prenom_ecole  Prenom à  ask "a quelle heure faut-il aller le chercher ?" heure_ecole  16:00 et assurer sa garde avec les autres enfants en dehors du temps scolaire (mercredi, vacances scolaires, après l’école…).  ask "nom/adresse de l'école" adresse_ecole 
ECOLE XXX - 2 RUE DU CALVAIRE - 00000 TOTO " "Il n'y a pas d'enfants scolarisés à garder" \* MERGEFORMAT 
 aller chercher à l’école  ask "prenom de l'enfant en périscolaire" prenom_ecole  Prenom à  ask "a quelle heure faut-il aller le chercher ?" heure_ecole  16:00 et assurer sa garde avec les autres enfants en dehors du temps scolaire (mercredi, vacances scolaires, après l’école…).  ask "nom/adresse de l'école" adresse_ecole 
ECOLE XXX - 2 RUE DU CALVAIRE - 00000 TOTO 
 

· Établir un dialogue permanent avec Monsieur Et Madame Xxxx sur les points essentiels de l'éducation de l'enfant, en particulier l'Informer du contenu des repas, du comportement de l'enfant, des progrès réalisés et des difficultés éventuelles rencontrées sur le cahier de transmission  mis à sa disposition
· observer toutes les instructions et consignes particulières qui lui seront données 

· respecter une stricte obligation de discrétion

· Se conformer à la procédure prévue en annexe du présent contrat pour des situations particulières d'urgence médicale ou chirurgicale et respecter les autorisations ou interdictions établies en annexe du présent contrat ;

· Autres ?
· Autres ?
Par ailleurs, elle assure 

· Le rangement des pièces utilisées par les enfants au cours de la journée de travail
· La préparation des repas (midi, goûter) et le nettoyage de la vaisselle utilisée
· Autres ?
En cas d'accident autre que bénin, ou en cas de suspicion de maladie, s'engage à en informer immédiatement les parents-employeurs ou la personne qu'ils auront désignée en cas d'absence (voir annexe)

La salariée s’engage à 

· ne pas laisser les enfants seuls

· ne pas fumer

· ne pas faire entrer au domicile des parents-employeur des personnes non autorisées par les parents

· ne pas utiliser le téléphone sauf cas d’urgence

· ne pas se rendre dans un domicile ou un lieu non autorisé par les parents

· ne pas utiliser les transport en commun sauf autorisation des parents

· ne pas utiliser de voiture sauf autorisation des parents et dans ce cas, en veillant à la bonne utilisation des dispositifs de sécurité (Siège auto, ceinture de sécurité…)

· prévenir l’employeur de toute absence et de sa durée prévisible le plus rapidement possible

· en cas de maladie, de transmettre dans les 48h l’arrêt de travail à l’employeur

· faire connaître sans délai toute modification postérieure à son engagement qui pourrait intervenir dans son état civil, sa situation de famille, son adresse, son numéro de téléphone.

· Autres ?
· Autres ?
Art. 3 - LIEU DE TRAVAIL 

La garde des enfants s'effectue une au domicile de Monsieur Et Madame Xxxx et au domicile de Monsieur Et Madame Yyyy, co-employeur selon l’alternance suivante : 1 SEMAINE SUR 2
Art. 4 – HORAIRE ET DURÉE DU TRAVAIL 

Les horaires de travail 

Ils seront fixés en fonction des impératifs horaires liés aux emplois respectifs des co-employeurs. 

En général,  : 

	Lundi
	mardi
	mercredi
	Jeudi
	vendredi
	samedi
	dimanche

	08:30
	08:30
	08:30
	08:30
	08:30
	08:30
	Repos hebdomadaire

	18:30
	18:30
	08:30
	18:30
	18:30
	08:30
	


 Madame Xxxx travaillera  40,00 heures hebdomadaires, et bénéficiera de 2 semaines de congés équivalent à  40,00 =(rtt*) 
80
 heures de congés  supplémentaires qui seront donné sous forme de journée de repos non obligatoirement consécutives. Les dates des jours de congés supplémentaires seront fixés au moins 1 semaine à l'avance.

cette organisation donne un contrat basé sur  de 166,6 FORMTEXT 

166,60
 heures 
(NB : la convention collective prévoit un temps plein à 174h)

.

Heures supplémentaires

Si à la demande des co-employeurs, Madame est contrainte de dépasser une durée de 40h en moyenne par semaine (moyenne calculée sur 12 semaines), les heures réellement faites au delà de cette limite seront des heures supplémentaires donnant lieu à une majoration de 25% pour les 8 premières heures par semaine, et 50% pour les 2 suivantes.

La moyenne des heures effectuée devra resté en dessous de la limite de 46h toujours calculée sur une période de 12 semaines

Les heures supplémentaires seront payées ou récupéré dans les 12 mois qui suivent au choix des co-employeurs Si elles sont récupérées, les périodes de récupération seront fixées d'un commun accord entre les co-employeurs.  Madame Xxxx en sera informée au moins 1 semaine à l'avance. 

Conformément à la convention collective, si  Madame Xxxx est amené à ne pas travailler les jours fériés sur demande des co-employeurs, le salaire mensuel ne sera pas réduit. 
Art. 5 - CONGÉS PAYÉS 

 Madame Xxxx bénéficie de 5 semaines de congés payés.

Indemnité de congés payés 

1/10ème des salaires bruts annuels perçus durant la période du 1er Juin au 31 Mai de l’année suivante ou la méthode du maintien de salaire. La méthode la plus favorable devant être appliquée (selon l'article L223-11 du code du travail). Dans la pratique, le salaire sera maintenu (ie le salaire mensuel habituel sera versé) et une éventuelle régularisation aura lieu en fin de période c’est à dire sur le bulletin de salaire du mois de mai.

Durée

2 jours ½ ouvrables (jours de la semaine sauf dimanche et jours fériés) par mois soit 5 semaines par an 

Du fait de la mensualisation, Le versement des congés payés se fera au moment de la prise effective des congés.

Les dates exactes, qui seront arrêtées en accord entre les co-employeurs, seront communiquées à Madame au plus tard 2 mois à l'avance 

La période de prise des congés payés se situe entre le 1er juin et le 31 mai de l’année suivante.

Cas des premières années : 

Sauf maladie ou absence suspendant les droits à congés payés : 

· Du 01/08/2002 au 31 mai 2 003:  Madame Xxxx n’a droit à aucun jour de congé payé, 
nombre de semaine entre le  01/08/2002 au 31 mai 2 003 : 39
· elle a droit à 1,66 semaine de congé supplémentaire inclus dans la mensualisation 
 (pro rata temporis : 2 x 39/47) = 1,66) soit un total de 39 =(rtt*/47*40,00) 
66,38
 heures d’absence

· Les co-employeurs lui imposeront 0 jours de congés sans solde au maximum qui viendront réduire la paie mensuelle au moment de la prise de ces jours pour un nombre d’heures maximales de 0,00 heures

· Du 1er juin 2 003 au 31 mai  Madame Xxxx a droit à 23 jours ouvrables de congés payés
,  (nombre de mois de la période précédente x 2,5 jours arrondi à l’entier supérieur)

· elle a droit à 2 semaine de congé supplémentaire inclus dans la mensualisation soit un total d’absences de 40,00 =(rtt*) 
80
 heures
· Les co-employeurs lui imposeront 0 jours de congés sans solde au maximum qui viendront réduire la paie mensuelle au moment de la prise de ces jours pour un nombre d’heures maximales de 0,00 heures
· Du 1er juin 2 004 au 31 mai 2 005
·  Madame Xxxx a droit à 30 jours ouvrables de congés payés soit 5 semaines  
· elle a droit à 2 semaine de congé supplémentaires inclus dans la mensualisation 
· Au moment de la rupture du contrat (entre le 1er juin de l’année N et le 31 mai de l’année N+1), 
· Les congés payés qui devait être pris avant le 31 mai de l’année N+1 et qui ne l’on pas été seront rémunérés comme s’il avait été pris (comparaison de la méthode des 10% et du maintien de salaire incluse)
· les semaines de congés supplémentaires inclus dans la mensualisation donneront lieu à régularisation en fonction du nombre d’heures acquises (sur le même principe que le calcul sur la période du 01/08/2002 au 31 mai 2 003) et le nombre d’heures réellement prises. 
· Les congés payés en cours d’acquisition seront rémunérés par le paiement d’une indemnité compensatrice égale à 10% des salaire versé entre le 1er juin de l’année N et la fin du contrat, y compris les régularisations évoquées dans les 2 paragraphes précédents
· Si le préavis (de démission ou de licenciement) se situe partiellement ou totalement pendant une période de congés payés, la fin du prévis se trouve décalé à la fin des congés.
autres congés rémunérés

Congés pour événements familiaux : suivant l’article L226-1 du code du travail et la convention collective

Congés pour formation professionnelle 

Art. 6 - RÉMUNÉRATION 

En rémunération de son travail,  Madame Xxxx percevra un salaire de 600,00  € BRUT par mois pour 83,61 heures/mois

Ce montant représente la quote-part de Monsieur Et Madame Xxxx dans un salaire global de 1 200,00 € BRUT pour 167,22 heures/mois soit un taux horaire de 7,18 € brut/heure

Les cotisations sociales seront calculées sur la base  FORMDROPDOWN 

Les repas qui seront fournit à  Madame Xxxx par l’employeur donneront lieu à une retenue sur le salaire net d’un montant fixé par la convention collective et actuellement égal à 4.05 € par repas effectivement fourni

Le salaire sera versé par le 28 de chaque mois. Le bulletin de salaire sera remis à cette occasion.
Art.7 - MODIFICATION DU NOMBRE D'ENFANTS GARDÉS 

En cas d'arrivée d'un nouvel enfant au foyer de l'employeur ou au moment de la scolarisation d’un des enfants gardés, le présent contrat sera renégocié.

Art. 8 - RUPTURE DU CONTRAT 

A l'issue de la période d'essai, si elle s'est avérée satisfaisante, le présent contrat deviendra définitif et se poursuivra pour une durée indéterminée, chacune des parties ayant le droit d'y mettre fin dans les conditions fixées à cet effet par l'article 11 de la convention collective, sous réserve de respecter, sauf cas de faute lourde ou grave, un délai de préavis.
Art. 9 - RETRAITE ET PRÉVOYANCE 

I’institution compétente en matière de retraite est l'IRCEM Retraite et en matière de prévoyance l'IRCEM Prévoyance. 

IRCEM - 261 Av. des Nations Unies -  59672 ROUBAIX CEDEX1
 Art. 10 – MÉDECINE DU TRAVAIL 

Conformément à la convention, lorsque contrat étant un contrat à temps plein (174h/ mois), le contrat ne deviendra définitif qu’à l’issus de la visite médicale d’embauche obligatoire dont les co-employeurs se partageront le coût à raison de 50% à la charge de Monsieur Et Madame Xxxx 

Art. 11 – DIVERS

· toute modification du contrat devra être écrites, en 2 exemplaires, signée par les 2 parties.

· l’employeur s’engage à fournir en fin de contrat : un certificat de travail, une feuille jaune pour les Assedic, le dernier bulletin de salaire avec le règlement.
Fait en deux exemplaires, le 01/07/2002
Les employeurs  





La salariée

Monsieur Et Madame Xxxx




 Madame Xxxx
(portez la mention manuscrite « lu et approuvé» et Signez.)

ANNEXES

URGENCE
(Suivi médical : voir carnet de santé fourni)
En cas de maladie subite ou d'accident,  Madame Xxxx devra:
1-Prévenir les parents 

Lieu de travail :

Mère : nom/adresse de l'entreprise

     
( 00 00 00 00 00






Père :
 nom/adresse de l'entreprise
( 00 00 00 00 00


2-Appeler le médecin :

Docteur Nom



adresse
00000 TOTO
( 00 00 00 00 00

(
En cas d'urgence: 

SAMU-(:15
Centre Antipoison - (: 00 00 00 00 00

Pompier - (: 18

( Choix du transfert de l’enfant

HÔPITAL NOM-(: 00 00 00 00 00

Autorisation d'intervention chirurgicale d'urgence

Nous soussigné(s) :

Monsieur Et Madame Xxxx
Demeurant :
 XX, RUE XXXXXX 00000 RENNES
 FORMDROPDOWN 
 le médecin à pratiquer en urgence une intervention chirurgicale nécessitant une anesthésie générale sur notre/nos enfant(s) : Camille Et Adrien
Signature des parents : 

Autorisation de confier l'enfant

Nous soussigné(s) :

Monsieur Et Madame Xxxx
Demeurant :
 XX, RUE XXXXXX 00000 RENNES
Autorisons :

 Madame Xxxx
A confier notre/nos enfant(s) Camille Et Adrien à la halte garderie   FORMDROPDOWN 
 : FORMDROPDOWN 

nom/adresse de la halte : Ribambelle - 12 rue XXXXXXXXx - 00000 TOTO
Personnes habilités à reprendre l'enfant :

Après avertissement explicite de  Madame Xxxx par les soins de  Monsieur Et Madame Xxxx, les personnes suivantes sont autorisées à reprendre le ou les enfants ci-dessus désigné :

· M. Zzzzzzzz
· M. Zzzzzzzz
· M. Zzzzzzzz
Signature des parents : 

Autorisation de circuler avec l’enfant

Nous soussigné(s) :

Monsieur Et Madame Xxxx
Demeurant :
 XX, RUE XXXXXX 00000 RENNES
Autorisons :

 Madame Xxxx
A transporter notre/nos enfant(s) Camille Et Adrien 

· dans son véhicule personnel, ce dernier étant assuré en conséquence (usage professionnel)  FORMDROPDOWN 
 : FORMDROPDOWN 

· avec les transport en commun (bus/métro)  FORMDROPDOWN 
 : FORMDROPDOWN 

Signature des parents : 



















� Le décompte des jours de congés en jours ouvrables se fait de la manière suivante.


On compte tous les jours (travaillés habituellement ou non) excepté les dimanches et les jours fériés chômés du 1er jour non travaillé qui aurait du l’être à la veille de la reprise du travail






